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Les chiffres 
 
Données CH Saumur au 11 novembre : 
Patients COVID hospitalisés : 28 + 2 suspects 
Patients COVID hospitalisés par sexe : 
 - Femmes : 12 
 - Hommes : 16 
Moyenne d’âge des patients COVID : 74 ans 
Patients COVID de – 65 ans :  8 
Décès cumulés au 1/11/20 patients COVID : 9 (2 
- 65 ans) 
 
Personnels testés positifs depuis le 1er octobre 
sur la direction commune, au 10 novembre : 20 
 
 
Données régionales au 10 novembre  
Nb de patients en réanimation : 162 
Taux d’incidence tous âges / 100 000 hab : 321,7 
Taux incidence 65 ans et + / 100 000 hab : 296,6 
Taux de positivité : 15,9 
Nombre de décès cumulés : 744 
 

  

 

Des nouvelles de l’hôpital pour nous, hospitaliers remobilisés ! 

 

Le mot du Directeur et de la Présidente de CME 
Vous tous hospitaliers, chers collègues, 
 

L’arrivée de la 2e vague de l’épidémie de COVID 19 en Pays-de-la-Loire nous 
invite à publier à nouveau Oxygène, afin de vous assurer une information 
fiable et régulière. D’ores et déjà, le CH de Saumur est mobilisé face à 
l’augmentation plus rapide du nombre de cas positifs et de patients 
hospitalisés. En effet, les urgences accueillent un flux croissant de patients 
positifs depuis la fin du mois d’octobre. Le service de médecine interne voit le 
nombre de patients covid19 augmenter régulièrement (soigne en 
permanence une vingtaine de patients COVID +) et l’USIC-USC est également 
très sollicitée pour des prises en charge graves (plus sévères qu’au 
printemps).  
 

Nous sommes tous las : nous savons toute la lassitude de nombreux 
professionnels et équipes. Comme bien d’autres établissements, nous 
sommes confrontés à des difficultés de recrutement de professionnels 
soignants. Mais nous sommes aussi davantage préparés qu’en mars dernier. 
En témoigne par exemple un meilleur équipement : nos approvisionnements 
et nos stocks d’équipements de protection sont satisfaisants, nous disposons 
d’un matériel de ventilation plus conséquent (8 « Optiflow » (dont 5 en 
attente de livraison) au lieu d’1 initialement, et des respirateurs mobilisables 
en cas de nécessité). Le laboratoire dispose désormais d’un automate de 
biologie permettant le traitement de 96 tests par jour, avec un délai de rendu 
des résultats de quelques heures. Nous savons pouvoir compter sur vos 
compétences et votre expérience acquises lors de la première vague 
épidémique et des connaissances sur le traitement du virus plus 
solides. Nous essayons aussi de progresser. Vous avez participé à un retour 
d’expérience dans vos équipes. Tous nous sont remontés et ont été 
synthétisés, afin de pouvoir ajuster notre gestion collective de la crise. Ainsi 
par exemple, nous souhaitons renforcer la place de l’encadrement dans la 
communication interne de crise et transmettre les décisions prises dans les 
24h qui suivent chaque cellule de crise.  
Enfin, nous adoptons des mesures plus progressives, afin de ne pas 
déprogrammer trop tôt notre activité et de continuer de soigner les patients 
non covid aussi normalement et largement que possible.  
 

Tous ces points de force, bien réels, n’empêcheront pas des moments 
difficiles dans les prises en charge : certains professionnels en ont vécus très 
récemment. Mais cela doit nous donner confiance dans notre capacité 
d’apporter les meilleurs soins possibles au plus grand nombre de nos 
concitoyens. Soyez assurés de notre soutien et de notre confiance pour faire 
face, avec vous, à cette nouvelle phase de la crise sanitaire. 
 
Jean-Paul QUILLET, Directeur   Dr Sophie POCHIC Présidente de CME 

xygène n° 13 

Application « TOUS ANTI-COVID » 
 

La nouvelle application « Tous anti-
Covid » propose une nouvelle fonctionnalité 
concernant les attestations de déplacement, 
qui permet de générer directement une 
dérogation de sortie via sa plateforme. Pour 
gagner du temps, le formulaire conserve 
désormais vos données. 
 

 
disponible dans votre application au 
minimum 1 heure après l’heure de votre 
sortie. 

  

 

Vous n’avez plus qu’à 
cocher le motif de 
déplacement et à choisir 
la date et l’heure. Plus 
besoin d’imprimer grâce 
au QRCODE qui reste  

Une technicienne du Laboratoire du CH traitant les tests PCR 

https://www.20minutes.fr/high-tech/2890255-20201021-coronavirus-quoi-va-ressembler-nouvelle-application-tous-anti-covid
https://www.20minutes.fr/high-tech/2890255-20201021-coronavirus-quoi-va-ressembler-nouvelle-application-tous-anti-covid
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Dispositif d’écoute des professionnels 
 
Pour vous épauler dans des moments difficiles, vous pouvez 
recourir à : 
- Des entretiens individuels avec la psychologue du travail, 

Mme Nathalie Legiec, présente chaque lundi au CH de Saumur 
(02 41 27 28 32, Contact.psy@asia-ouest.fr).  

- Des groupes d’écoute et d’échange animés par des 
psychologues de l’établissement, aux EHPAD, aux urgences, en 
médecine interne et de spécialités et à l’USIC – USC. 

 
Toute demande complémentaire d’intervention dans votre service 
peut être réalisée par votre cadre auprès du Dr Cottier ou du  
Dr Mkhytarian, coordonnateurs du dispositif. 
 

 

 

Une prime relevée à 1 500 € pour certains personnels  
 
Dans certains établissements hospitaliers (zone géographique couvrant 40 
départements et établissements dont la liste est établie par le décret), le chef 
d’établissement peut relever la prime à hauteur de 1 500 € brut à titre 
exceptionnel « pour les services ou agents impliqués dans la prise en charge 
de patients contaminés par le virus COVID-19 ou mobilisés par les 
circonstances exceptionnelles d’exercice ». Le CH de Saumur, bien qu’étant 
établissement de niveau 3 dans la gestion de la crise, a été inscrit dans le 
décret pour rendre certains agents éligibles à cette prime. L’ARS Pays-de-la-
Loire a indiqué dans le même temps que chaque chef d’établissement ne peut 
attribuer cette prime qu’à 40% des personnels au maximum.  
 
Au CH de Saumur, une décision sera prochainement publiée pour préciser les 
personnels entrant dans le périmètre de la prime relevée à 1 500 €. La 
distribution de cette prime sera étudiée équipe par équipe dans un souci de 
reconnaître de manière aussi large que possible l’engagement des 
professionnels dans la crise, dans la limite donnée par l’ARS. La décision sera 
prise nominativement de manière publique et transparente 

 

La mardi 3 novembre 2020, la société Flori-Ouest, 
domiciliée à Vivy, a livré 350 bouquets de fleurs en 
solidarité et en soutien auprès des résidents, des patients 
et des personnels du Centre Hospitalier de Longué-
Jumelles. 
C'est avec beaucoup de joie, de chaleur et de 
remerciements que cette attention fut accueillie.  
La composition et la distribution de bouquets "boule" 
pour chaque résident et chaque patient, a permis de 
partager un grand moment d'entraide entre tous les 
agents. 
Un grand merci à tous et à la société Flori-Ouest. 
 

Laurence WICKAERT, Adjoint des Cadres CH Longué-Jumelles 

Info RH : 2e revalorisation du Ségur avancé au 1er 
décembre par le gouvernement 
Le gouvernement a annoncé une anticipation de 
l’application de la 2nde mesure de revalorisation du Ségur 
de la santé. Le complément de traitement indiciaire (CTI) 
de 112 euros brut au 1er septembre a été appliqué sur la 
paie d’octobre avec effet rétroactif ; et la revalorisation 
de 117 euros brut au 1er mars 2021 a été avancée au 1er 
décembre 2020 et sera versée sur la paie de décembre 
2020 à l’ensemble des personnels de la fonction publique 
hospitalière. 
 
De même, la revalorisation de l’indemnité d’engagement 
exclusif de service public (IESPE) à hauteur de 1010 
euros bruts mensuels était prévue au 1er septembre 
2020 (700 euros brut) puis au 1er mars 2021 (1 010 
euros brut). Cette seconde étape portant l’IESPE à 1010 
euros bruts mensuels entrera en vigueur dès le 1er 
décembre prochain et sera versée sur la paie de 
décembre aux praticiens touchant déjà cette indemnité. 
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Nous avons appris le 3 novembre au matin, le décès soudain de 
M. Christophe MAITREAU, 50 ans, ouvrier professionnel dans 
l'établissement en poste aux consultations externes. 
Il avait exercé à la blanchisserie de l’établissement de 2006 à 
2014, puis à la DRH en poste adapté en 2015 et était en mission 
d'appui aux secrétariats depuis le début de l'année 2019. C'est 
dans ce cadre qu'il exerçait aux consultations externes depuis le 
début de l'année 2020. 
Disponible envers l’institution, dans tous les différents métiers 
qu'il a exercés (laveur en blanchisserie, agent d'administration 
polyvalent), il laisse le souvenir d'un collègue impliqué dans ses 
missions, toujours de bonne humeur. Ouvert et agréable, il était 
aisé d’échanger avec lui, tant sur son travail que sur des sujets 
plus personnels, comme ses deux fils, ses passions pour la 
mécanique ou le moto-cross par exemple.  
Toute la communauté hospitalière s'associe à la peine de sa 
famille et lui adresse ses sincères condoléances. 

 

DONS 

 

Hommage à 

Christophe MAITREAU 
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